
 

 

 
COMITÉ DE FINANCE 

 
 DATE:  Mercredi 21 août 2013 
 ENDROIT:  CSR # 1 Nord-Ouest 
  Urbanisme Edmundston 
  36, rue Court, bureau 102 
 Edmundston, NB 
 HEURE:  16 h  

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 
1. Ouverture de la séance  
  
 Le président, Pierre Michaud, appela la réunion à l’ordre à 16 h 15, il souhaita la bienvenue aux 

membres présents. 
 

Membres présents  

M. Pierre Michaud, président Maire de Clair  

M. Carmel St-Amand, vice-président Maire de Saint-Léonard 

M. Luc St-Jarre Représentant de DSL 

Personnel présent  

François Picard Directeur général 

 
 
2. Assurances collectives - Soumissions 

 
 Le DG présenta un tableau comparatif des soumissions reçues aux membres du comité de 

finance. 
 
 Deux soumissions furent évaluées par le comité dont celle de M. Joël Drolet, directeur général 

de Services Financiers Goguen, Champlain Financial Services Inc. de Dieppe et celle de M. 
Martin (Tin) Albert de Tin Assurances Inc. 

 
 Le montant des primes actuelles payées par la CSR #1 Nord-Ouest s’élève à 216 444,40 $ 

avec trois fournisseurs de services (Manuvie, Great West et Croix Bleue).  
 
 Concernant les soumissions obtenues, les résultats sont les suivants :  

a) Services financiers Goguen, Champlain Financial Services Inc. = 157 518,84 $ 
b) Tin Assurances Inc. = 157 750,08 $ 
 
Après discussion du tableau comparatif pour les couvertures similaires et bien que la firme 
Services financiers Goguen, Champlain Financial Services Inc. soit le plus bas soumissionnaire 
(de 231,24 $), il fut recommandé par le comité de finance d’obtenir les services de Tin 
Assurance Inc au montant de 157 750, 08 $ par année. 
 
La décision du comité se base principalement sur le fait qu’il s’agit d’une entreprise localisée 
dans la région par la CSR #1 Nord-Ouest ainsi que de la faible différence des coûts. La firme 
Tin Assurances Inc. semble offrir des avantages accrus en matière d’hospitalisation, de soins 
dentaires, d'invalidité de longue durée et de mutilation accidentelle. Pour la CSR # 1 Nord-
Ouest, il s’agit d’économie annuelle de 58 694,52 $ (4 891,19 $ par mois). 
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3. Transfert des actifs (immobilisations) d’Entreprise Région Grand-Sault à la CSR # 1 
Nord-Ouest 

 
 Lors de la tenue d’une réunion de l’exécutif d’Entreprise Région Grand-Sault, le 13 mai 2013, il 

fut proposé par le président, Monsieur Marcel Michaud et appuyée par le vice-président, 
Monsieur Marco Gagnon de transférer pour la somme d’un dollar les immobilisations (valeur 
comptable de 95 000 $ dans laquelle aucun amortissement n’est calculé) à la Commission de 
services régionaux # 1 Nord-Ouest.  La résolution fut adoptée à l’unanimité par l’exécutif.  

 
 4. Orientation budgétaire 2014 
  
 Suite à la présentation du rapport de M. Gérard Belliveau concernant les services 

d’aménagement, le DG présenta un budget préliminaire des frais d'exploitation du service 
d’aménagement et des services de gestion des déchets pour l’exercice financier 2014. 

 
 Le budget préliminaire 2014 comprendra une réduction de postes des deux services ainsi 

qu’un gel des salaires pour l’exercice financier 2014.  Une réorganisation des postes de travail 
des services se poursuivra également lors de l’exercice financier 2014. 

 
 Le DG recommanda au comité de finance l’établissement d’un taux équitable pour les services 

d’aménagement pour l’ensemble de la région afin de positionner et stabiliser la  CSR # 1 Nord-
Ouest pour les années à venir. 

 
 Celui-ci mentionna également que les états financiers des deux anciennes commissions 

n’étaient toujours pas finalisés (selon la nouvelle méthode comptable), malgré les demandes 
répétitives de sa part et des fonctionnaires du ministère de l’Environnement et Gouvernements 
locaux auprès des firmes comptables. 

 
 Sans l’obtention des états financiers 2012, il s’avère difficile de présenter un budget selon la 

nouvelle charte de la province pour la CSR.  Plusieurs CSR de la province se retrouvent dans 
la même situation. 

 
 Le comité de finance réitère le fait qu’il est essentiel de procéder à cette restructuration 

budgétaire des services et des effectifs et demande au DG de poursuivre dans la présente 
direction. 

 
 Le DG souligna l’excellente collaboration et coopération des directeurs des deux services et 

prévoit la prochaine rencontre du comité de finance début septembre, rencontre à laquelle les 
directeurs des deux services seront invités à participer. 

 
5. Ajournement 
 
 La réunion fut ajournée par le président à 18 h 45. 
 
 
 
 
  …………………………………………. ……………………………………………… 
 PIERRE MICHAUD,  FRANÇOIS PICARD,  
 Président. Directeur général. 


